
  

 
 

 

 

 Page 1 

 

 

Réalisation de vidéos dans le cadre du projet CODA  
« A la Croisée Des pArcours »   

 
GIP FCIP de l’académie de Poitiers 

 

ACTE D’ENGAGEMENT 
MAPA – VIDEOS - CODA - 2025 

 
MARCHE PUBLIC DE SERVICES 

 

MAIL DE L’ENTEPRISE (obligatoire) : gipfcip-direction@ac-poitiers.fr 

 
 
 

MODALITES DE SIGNATURE DE L’OFFRE 

 

Conformément au code de la commande publique et à la volonté de simplification du GIP FCIP 

de l’académie de Poitiers, la signature de l’offre n’est plus obligatoire lors du dépôt de votre pli. 

 

Vous devez remettre un pli dématérialisé, avec ou sans signature électronique. 

 

Les pièces remises non signées seront réclamées après attribution pour permettre le montage et la 

signature du marché (voir règlement de la consultation). 

 

Les pièces à signer seront :  

 

- l’Acte d’engagement  

et son annexe, le Bordereau de Prix Unique  
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Le présent marché relève d'une procédure adaptée, conformément à l'article L.2123-1du code de la 

commande publique. 

 

Marché :  

Réalisation de vidéos dans le cadre du projet CODA - « A la Croisée Des pArcours »   
 
 

ACHETEUR : Groupement d’Intérêt Public 

 

ETABLISSEMENT : GIP FCIP de l’académie de Poitiers  
   

SITE : JAUNAY MARIGNY 

 

Ordonnateur : Monsieur le Directeur du GIP FCIP de l’académie de Poitiers 

 
PERSONNE HABILITÉE À DONNER LES RENSEIGNEMENTS 

PRÉVUS À L’ARTICLE R2191-59 à -62 du code de la commande publique : 

 

Madame la gestionnaire administrative et financière du projet CODA 

 
 

 

No et intitulé du lot : MARCHE UNIQUE  

 

 

COMPTABLE PUBLIC ASSIGNATAIRE DES PAIEMENTS : 

Monsieur l’agent comptable du GIP FCIP - agence comptable du Lycée Camille Guérin -  33 Rue de la Gibauderie - 
86000 POITIERS  
 
 

 

ARTICLE 1 -  INFOS DU CONTRACTANT 
 

Je soussigné, M                                                                                   (Nom et prénom) 
Agissant au nom et pour le compte de la société : 
Au capital de : 
Ayant son siège social à :  

Téléphone :                                    E-mail :  
 

Immatriculé à l’INSEE :  
Numéro d’identité d’établissement (SIRET) :  

Code NAF :  

 

 
après avoir pris parfaite connaissance du cahier des clauses administratives et des documents qui y sont 
mentionnés, 
 
après avoir produit toutes attestations prévues aux articles R. 2143-3, 

 

AFFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du marché, qu’aucune des personnes physiques ou morales 
pour laquelle nous intervenons ne tombe sous le coup de l’interdiction découlant de l’article R. 2143-3. 
 
Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP), du cahier des 
clauses administratives générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles 
(CCAG-PI) et du Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et des documents qui y sont 

mentionnés. 
Et après avoir fourni les attestations et les certificats prévus aux articles R.2142-3 et 4, R.2143-4 à 12 du code 

de la commande publique. 

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47fdbef1eed488f7:0xd94ee9699fd6ceb1?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
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M'ENGAGE SANS RESERVE, à exécuter les prestations demandées aux conditions indiquées dans le 

présent acte d’engagement et ses annexes et à respecter les stipulations des CCAP et CCTP susvisés dans 
leur intégralité. 
L'offre ainsi présentée ne me/nous lie toutefois que si son acceptation m'est/nous est notifiée dans le délai de 
90 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le Règlement de Consultation. 
 

ARTICLE 2 - PIECES CONSTITUTIVES DE L’ACCORD-CADRE 

 
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité : 

 

2.1. pièces particulières 

• L’acte d’engagement (A.E.) et son annexe BPU, 

• Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.), 

• Le mémoire technique. 
 

2.2. pièces générales 

▪ Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de prestations 
intellectuelles (CCAG PI) approuvé par l’arrêté du 30 Mars 2021, 
▪ L’ensemble des textes normatifs à caractère législatif, réglementaire et technique non joints au 
présent marché mais réputés connus du titulaire 
 

La signature du présent acte d’engagement vaut engagement du candidat sur les pièces constitutives du 
marché.  
 
 

ARTICLE 3 - PRIX 

 
3.1. Les prix de l’accord-cadre sont fixés dans l’annexe financière (BPU). 

 

3.2. Mois d’établissement du prix du marché 

Le prix du marché est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois de novembre 2025 (mois 
de signature de l’AE) ce mois est appelé « mois zéro » (M 0). 

 

3.3. Variantes obligatoires VO 

Il n’y a pas de variantes obligatoires. 
 

3.4. Variantes à l’initiative du candidat 

Les variantes (maximum 2) sont autorisées sous réserve que l’offre de base soit également traitée. 
 

3.5. Sous-traitance 

Conformément aux annexes du présent acte d’engagement, la sous traitance n’est pas autorisée.  

 

3.6. Avance (article R. 2191-3 à 12 du code de la commande publique) : 

Je renonce au bénéfice de l'avance :    NON    OUI 
(Cocher la case correspondante au vu de l’article cité. OBLIGATOIRE) 
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ARTICLE 4 – DELAIS D’EXECUTION  

L’accord cadre prend effet à compter de la date de notification de l’accord cadre, pour la commande de 
prestation de formation à l’écoute active. Il est conclu pour une durée initiale de 1 an, renouvelable 2 fois 

pour une durée maximale totale de 3 ans. 
 

ARTICLE 5 - PAIEMENTS 
 
 
Le maître d’ouvrage se libère des sommes dues au titre du marché en faisant porter le montant au crédit du 

compte ci-après :  

 

Joindre le RIB du CONTRACTANT. 

Compte ouvert au nom de :.............................................................................................................................................................................................................  

Sous le numéro : .........................................................................................................................  Clé RIB : ......................................................................................  

Banque : ....................................................................................................................................................................................................................................................................  

Code banque : ...........................................................................................................................  Code guichet :  ...............................................................  

 

Le présent engagement ne vaut que si l’acceptation de l’offre est notifiée à l’entreprise dans un 

délai de 120 jours à compter de la date de remise de l’offre. 
  

 

ARTICLE 6 – DECLARATION SUR L’HONNEUR ET CAPACITES 
 
 

J’affirme, sous peine de résiliation du marché à ses torts exclusifs, que la société pour laquelle j’interviens ne 

tombe pas sous le coup de l’interdiction découlant des articles R2143-3 et -16 et R2143-6 à -10 du code de la 
commande publique 
 

Fait en un seul original 

 
A                                            , le  

 

Le contractant  
(Cachet et signature)  Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement,  
  A                                 , le                         . 

Le pouvoir adjudicateur 
  (Cachet et signature) 

 

 

 

 

 

 

 


